
Les plans d’eau de la Gimone 

GIMONT - PAYS Portes de Gascogne 

Rn 124         
32200 GIMONT         

 

2 lacs de 2ème catégorie 
�1 lac de 2 ha, 2 mètres de profondeur  
�1 lac d’1 ha, 2 mètres de profondeur(accessible aux personnes à 
mobilité réduite) 
Gardon, tanches et black bass 
 

Accès: 
Depuis Toulouse, suivre la direction d’Auch sur la RN 124, à droite après le pont. 

Horaires d’ouverture 
 

Ouverture :  
Dans les eaux de la 2ème catégorie, 
 la pêche aux lignes est autorisée toute 
l'année.  

 

Modes de pêche autorisés : 4 lignes - 6 balances à écrevisses ou à crevettes, 1 carafe ou bouteille à vairon 
(contenance maximum 2 litres). 
 

 

Contacts:  
- Boutique « Au Coin de pêcheurs »  
Boulevard du Nord - 32 200 GIMONT -  05 62 67 72 52  
 

- Association :M. Claude SOUFFARES 
9, rue des Ecoles - 32200 GIMONT - 05 62 67 80 70 
 

- Fédération du Gers pour la Pêche et la Protection 
du Milieu Aquatique 
"Larougeat" Rte de Toulouse - 32000 Auch 
Tél. : 05 62 63 41 50 - Fax : 05 62 63 41 91 
E mail : federationpeche32@wanadoo.fr 
http://www.gers-peche.com 

DÉSIGNATION DES ESPÈCES COURS D'EAU DE 2 ème CATÉGORIE 

Brochet, sandre, perche, 
black-bass 

Du 1er au 25 janvier Du 9 mai au 31 décembre 

Ecrevisse à pattes rouges, 
à pattes grêles, à pattes 
blanches et des torrents 

INTERDITES TOUTE L'ANNEE 

Autres espèces 
 d'écrevisses (*) 

Du 1er janvier au 31 décembre  

Grenouille verte et 
grenouille rousse 

Du 1er janvier au 5 avril et du 13 juin  au 31 décembre inclus 

(*) L'introduction des écrevisses autres que les écrevisses à pattes rouges, à pattes grêles, à pattes blanches et des 
torrents est interdite. 

Tailles réglementaires :  
Brochet : 50 cm 
Sandre : 40cm 
Black-bass : 30 cm  
Dans les eaux de 2 ème catégorie, la taille minimum de la truite arc-en-ciel est supprimée. 
Pour les brochets, sandres et black-bass la limitation de taille s'applique uniquement en 2 ème catégorie. 

Nombre de captures : 
Truites fario, arc-en-ciel et saumons de fontaine : prises limitées à 10 par jour et par pêcheur. 
Brochets, sandres, black-bass : prises limitées à 5 par jour et par pêcheur.  


